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Application du périmètre de l’Economie Sociale et Solidaire tel que défini dans le Chapitre II Section 2 de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014.

LE CHIFFRE DE LA SEMAINE

 Pour aller plus loin : 
• Site internet de l’AAM Association
• Site internet de la Mutualité Française
• Les contours de l’engagement dans l’ESS

48 900, élus mutualistes.

Les plus de 48 900 élus au sein des mutuelles de santé (12 000) et d’assurances (36 900) sont au cœur 
du fonctionnement démocratique de leurs organisations. Ils participent à l’élaboration de la stratégie 
et à la validation des grandes décisions opérationnelles. Du niveau local aux réseaux nationaux, ces 
sociétaires qui s’engagent de manière désintéressée exerce un rôle crucial pour veiller au respect des 
principe de leurs organisations, porter un projet collectif et pérenniser l’action essentielle du monde 
mutualiste.  

Pour accompagner et valoriser au mieux la participation à leurs gouvernances, les organisations et 
entreprises de l’ESS, mettent en œuvre des dispositifs et programmes de formation pour les militants 
dans l’exercice de leur mandat. Encourager cet engagement et donner à tous les possibilités d’y accéder 
est nécessaire. 

 La gouvernance démocratique est un des principes de gestion de l’Economie Sociale et Solidaire. En 
assurant la possibilité de prendre part aux décisions indépendamment de la détention d’une part de 
capital dans l’entreprise, l’ESS fait rentrer la société dans la gouvernance des entreprises et crée des 
espaces de délibérations et du pouvoir d’agir citoyen face aux enjeux sociaux.  

https://aam-asso.fr/  
https://www.mutualite.fr/
https://www.ess-france.org/system/files/2022-12/ESSFrance_infographie_harmonie_mutuelle_VF.pdf

